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ARTICLE AUV - 1 – Occupations et utilisations des 
sols interdites 

 

 

 

ARTICLE AUV - 2 – Occupations et utilisations des 
sols soumises à des conditions particulières  

 

 

ARTICLE AUV - 3 – Conditions de desserte par les 
voies publiques ou privées  
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ARTICLE AUV - 4 – Conditions de desserte des 
terrains par les réseaux d’eau, d’électricité, 
d’assainissement et réalisation d’un réseau 

autonome  
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ARTICLE AUV - 5 – Superficie minimale des 
terrains constructibles  

ARTICLE AUV - 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et aux 
emprises publiques  
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ARTICLE AUV - 7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 

séparatives  

ARTICLE AUV - 8 – Implantation des 
constructions les unes par rapport aux autres 

ARTICLE AUV - 9 – Emprise au sol des 
constructions 

ARTICLE AUV - 10 – Hauteur maximale des 
constructions 

ARTICLE AUV - 11 – Aspect extérieur 

 



   Zone AUV 
____________________________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________________________ 

Règlement du Plan Local d’Urbanisme  Zone N 

Epinay-sur-Orge  Page 130 sur 146 

ARTICLE AUV - 12 – Stationnement  

ARTICLE AUV - 13 – Obligations imposées aux 
constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aires de jeux, de loisirs et de 

plantations  

 

ARTICLE AUV - 14 – Coefficient d’Occupation des 
Sols  


